
Communiqué du NPA 45 :

Le NPA 45 apporte son soutien aux salariéEs de DURALEX à La-Chapelle-Saint-Mesmin, dont les  
emplois sont menacés suite à la mise en redressement judiciaire de l’entreprise.

Racheté en 2021 par Pyrex, le groupe n’arrive pas à se maintenir à flot malgré des millions et des 
millions d’euros d’argent public versés. La question de l’appropriation du site par la puissance 
publique, et sous le contrôle des salariéEs, pour maintenir l’emploi est à nos yeux une exigence.

Pour  empêcher la  liquidation du site et  la suppression des emplois,  il  y  a  urgence à ce que 
l’ensemble  du mouvement  social  se  retrouve  et  se  mobilise.  Il  n’y  a  plus  le  temps pour  les 
démonstrations individuelles ou les calculs boutiquiers.

Nous pouvons nous retrouver autour de ces revendications minimales :

- Aucun licenciement à Duralex comme ailleurs !
- Non à la fermeture de l’usine de La-Chapelle-Saint-Mesmin !

Orléans, le 26 avril 2024


